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Erwägungen
E. 1
X______ (ci-après : X______ ou l’entreprise), de siège à Genève et dont l’administrateur est Monsieur D______, est active dans le domaine de l’aménagement d’intérieurs et d’immeubles ainsi que dans l’importation et l’exportation de tous produits ayant trait à ce but. Cette activité fait partie du second œuvre du bâtiment.
E. 2
En date du 22 décembre 1997, pour pouvoir soumissionner dans le cadre des marchés publics, l’entreprise s’est engagée auprès de l’office cantonal de l’inspection et des relations du travail (ci-après : l’OCIRT) à respecter les conditions de travail et les prestations sociales en usage à Genève. Ces usages comprennent les documents établis par l’OCIRT pour le secteur du second œuvre (ci-après : U-SO 2002) qui sont tirés de la convention collective étendue du second œuvre (ci-après : CCT-SO). Ces documents sont modifiés à chaque nouvelle extension de la CCT-SO.
E. 3
Par courriers des 5 février et 18 novembre 2004, l’OCIRT a fait parvenir à l’entreprise la modification U-SO 2004. Ces courriers mentionnaient une modification du régime applicable en matière de prévoyance professionnelle et invitaient l’entreprise à vérifier auprès de son assureur que les prestations minimales étaient bien garanties par contrat. La lettre du 5 février 2004 contenait un résumé des exigences principales imposées par l’article 34 de la nouvelle CCT-SO détaillant les conditions minimales d’assurance du personnel au titre de la prévoyance professionnelle ainsi que le document U-SO 2004. Le courrier du 18 novembre 2004 reprenait ces éléments et mentionnait notamment à titre de rappel que le taux de cotisation de la prévoyance professionnelle passerait de 11% à 12% au 1er janvier 2005.
E. 4
Les 6 avril et 17 mai 2006, l’OCIRT a procédé à un contrôle du respect des usages au sein de l’entreprise. Ce contrôle a mis en évidence des infractions aux usages en matière de salaire afférant aux vacances, aux retenues sociales et à la prévoyance professionnelle. Ces infractions touchaient l’ensemble des quinze employés de l’entreprise. Lors du contrôle, il a été constaté que les contrats étaient conclus oralement et que les fiches de salaire étaient insuffisamment détaillées. S’agissant du salaire afférant aux vacances, l’entreprise le calculait sur la base du revenu réalisé par le travailleur concernant l’année précédente et non l’année en cours, contrairement à l’exigence de l’article 18 U-SO 2002. Pour les retenues sociales, leur montant n’était pas détaillé sur les fiches de salaire. Elles figuraient sous la forme d’un pourcentage global sous la rubrique « retenues charges sociales ». L’OCIRT avait cependant pu établir que l’entreprise prélevait un montant supérieur à 1% depuis plusieurs années. Du point de vue de la prévoyance professionnelle, l’entreprise n’avait pas adapté son plan de prévoyance au nouvel article 34 U-SO 2004. Ce non-respect des règles en matière de prévoyance était confirmé par un courrier de la W______, assureur LPP de l’entreprise, du 11 mai 2006 adressé à la X______ Le rapport de contrôle des usages professionnels faisait état d’un entretien avec M. D______, le 17 mai 2006, au cours duquel ce dernier avait été informé des observations de l’OCIRT. M. D______ expliquait au sujet des vacances que l’employé engagé au courant de l’année n’avait pas droit à des vacances étant donné qu’il en avait bénéficié chez son précédent employeur ; l’administrateur affirmait ne pas vouloir changer son système. Pour les cotisations sociales, il avait précisé être prêt à s’adapter mais pas à rembourser les arriérés.
E. 5
Le 22 mai 2006, l’OCIRT a informé la X______ des violations constatées et lui a imparti un délai au 15 juin 2006 pour rembourser les cotisations perçues à tort de ses employés depuis l’année 2003 jusqu’à ce jour, pour établir un décompte pour chaque employé concerné et pour fournir une copie de chaque décompte et la preuve du remboursement des cotisations prélevées en trop. A défaut de réception des documents dans le délai indiqué, l’OCIRT se verrait dans l’obligation de mentionner que l’entreprise ne respectait pas les usages professionnels et de prononcer une décision de refus de délivrance de l’attestation nécessaire pour soumissionner dans le cadre de marchés publics pour une durée de trois mois à cinq ans. Le délai a été prolongé au 15 juillet 2006. Puis, par un courrier du 8 août 2006, l’OCIRT a accordé à l’entreprise un ultime délai au 20 août 2006. Ce courrier mentionnait expressément les conséquences possibles d’un défaut de réponse. L’entreprise n’a pas réagi à cette lettre.
E. 6
Le 29 août 2006, l’OCIRT a prononcé à l’encontre de l’entreprise une décision de refus de délivrance d’attestation pour une durée de deux ans. La sanction pouvait être réduite voire levée par l’OCIRT si l’entreprise était en mesure de prouver qu’elle respectait à nouveau les usages.
E. 7
Pendant le délai de recours, l’entreprise a sollicité un entretien avec la direction de l’OCIRT, ce qui lui a été accordé. Cette demande d’entretien a été annulée par l’entreprise par une télécopie du 13 décembre 2006. L’OCIRT a indiqué à l’entreprise que ses collaborateurs restaient disponibles pour discuter du dossier.
E. 8
Le 26 septembre 2006, l’entreprise a interjeté recours auprès du Tribunal administratif contre la décision du 29 août 2006. Le calcul des vacances était fait sur la base d’un pourcentage selon l’âge des employés par rapport aux gains de l’année précédente et elle ne pouvait pas agir autrement dès lors que les employés étaient payés à l’heure et au mètre carré et que les gains annuels ne pouvaient être prévus à l’avance. Lorsqu’un employé quittait l’entreprise, toutes ses vacances étaient payées au prorata des mois travaillés durant l’année de son départ. S’agissant des retenues sur salaire, elle reconnaissait avoir fait une erreur de pourcentage et son obligation de procéder à la restitution sur trois ans. Elle relevait toutefois avoir maintenu une allocation mensuelle de CHF 60.- en faveur des employés alors qu’elle n’était pas prévue dans la CCT-SO, ce qui représentait un montant par employé de CHF 520.- perçu en trop par année, et qu’elle entendait procéder à une compensation, car le montant de l’indemnité versée à tort s’élevait à CHF 16'800.- et celui du rattrapage à CHF 12'704.-. Elle considérait ainsi avoir rempli son obligation. Elle affirmait avoir effectué la correction des retenues depuis avril 2006. S’agissant de la prévoyance professionnelle, elle se référait aux documents dressés par l’OCIRT en 2002, valables depuis le 1er janvier 2003, et ne comprenait pas la position de l’OCIRT. Elle conclut à l’annulation de la décision.
E. 9
Le 25 octobre 2006, l’OCIRT a répondu au recours. L’entreprise admettait expressément l’infraction s’agissant du salaire afférent aux vacances. L’existence du problème de calcul évoqué par l’entreprise était contestée, car elle pouvait provisionner sur le salaire de chaque mois le salaire afférent aux vacances de manière à tenir compte des variations salariales, même importantes, tout en respectant les dispositions légales et réglementaires. L’entreprise admettait également l’infraction aux usages et ne contestait pas avoir déduit des salaires jusqu’en avril 2006 des retenues sociales indues. Les montants déduits ne pouvaient être compensés au moyen d’une somme qui avait fait l’objet d’un accord entre les parties au contrat de travail. L’allocation de CHF 60.- invoquée en compensation ne figurait sur aucune fiche de salaire et n’avait pas été déclarée. L’entreprise n’avait produit aucune pièce démontrant qu’elle respecterait depuis avril 2006 les taux prescrits. Enfin, pour la prévoyance professionnelle, l’entreprise se référait à des courriers qui lui avaient été adressés au sujet des usages 2002 alors que le litige portait sur la modification en matière de prévoyance professionnelle adoptée en 2004. Les infractions commises par l’entreprise étaient graves dès lors qu’elles touchaient à la « personnalité économique » de l’ensemble du personnel de l’entreprise, soit quinze employés, et qu’elles avaient été commises sur une période de plusieurs années. L’administrateur de l’entreprise était informé des faits, mais refusait de donner suite aux mesures demandées. L’entreprise avait enfin la possibilité de solliciter un réexamen de la décision si l’entreprise apportait la preuve que les usages étaient respectés pour toute la durée de l’engagement. L’OCIRT conclut au rejet du recours.
E. 10
Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 1’000.- sera mis à la charge de la recourante, qui succombe (art. 87 al. 1 LPA). * * * * *
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